
La Ville de Pully réalise une étude de stationnement sur les 
rives Est du lac. Dans le cadre de cette étude, ce parking est 
équipé de caméras pour détecter l’occupation des places entre 
mi-juin et fin juillet 2021.

Ces caméras ont uniquement pour but de mesurer l’occupation 
du parking à des fins d’étude. Toute utilisation à des fins 
de contrôle du stationnement, de vidéosurveillance ou de 
répression est proscrite.

Afin de garantir la protection des données personnelles, une 
fonction « masque » est intégrée à la caméra et noircit toutes 
les aires inutiles à l’étude. De plus, les images collectées sont 
floutées (impossibilité d’identifier une plaque d’immatriculation 
ou un visage). Enfin, les images sont automatiquement 
supprimées après analyse.

Direction des travaux et des services industriels

Renseignements :
Direction des travaux et des services industriels
Mme Solène Gomez, 021 721 31 11, dtsi@pully.ch 
ou sur le site internet smart.pully.ch ou via le QR Code :
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